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EMS BUTINI 
     

Aménagements extérieurs  Plantations
   

 PARTICULARITÉS DU PROJET 

 Plantation et transplantation 
de végétaux, 
 

 Engazonnement, 
 

 

 Aménagement d'un étang, 
 

 
 Drainage périphérique. 

 Préparation des surfaces, 

   

 ÉQUIPE ET ORGANISATION 

Maître d'ouvrage Fondation Butini  José DE OLIVEIRA 
   

   
   

Architectes Regtec SA 
 

Christian FLACH 

 Mechkat Bouldin architectes 
et Associés SA 

Billy BOULDIN 

   

   
   

Technicien Martin Paysage Nicolas ORANGE 
   

   
   

Chef d'équipe Martin Paysage Fortunato DA SILVA 
LOURENCO 

   

 CHIFFRES CLÉS   

Période des travaux 

10.2012 à 03.2013 
Surface gazon 

1'000 m2 

Durée des travaux 

6 mois 
Surface plantations 

1'000 m2 
 

Montant hors taxes  

CHF 257'000.- 
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  SITUATION 

Chemin Gustave-Rochette 14 
CH-1213 Onex 

 
 

 

Coordonnées géographiques 
E   MN95 :  2496783 m 

N  MN95 :  1115447 m 

Latitude WGS84 :  46.182 °N 

Longitude WGS84 :  6.101 °E 

 

 

 

  

 DESCRIPTIF DU PROJET 

 
Réalisation d'aménagements extérieurs dans un établissement médico-social à Onex. 
 
L'exécution des travaux en détail : 

 Préparation des surfaces de plantation, 
 Réalisation d'un drainage périphérique, 
 Engazonnement des surfaces, 
 Fourniture et plantation.  

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 RESSOURCES 

 Effectif moyen sur le chantier de 4 personnes, dont : 
1 chef de chantier, 1 machiniste, 1 maçon paysagiste et 1 jardinier. 
 

 Moyens en matériel : 
1 pelle mécanique,  
 

 
1 dumper 4.5 tonnes, 
 

 
1 rouleau à billes 2.5 tonnes. 
 

 MESURES QUALITÉ, SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT APPLIQUÉES 

 SMI Système de 
Management Intégré, 
 

Établissement d'un PHSE 
Plan Hygiène Sécurité 
Environnement, 
 

Formation continue. 

 Sensibilisation aux mesures :
Audits internes 
Quarts d'heure sécurité 
Visites de courtoisie. 
 

 

 Plan de gestion 
environnementale des 
chantiers : 
Air, eaux, déchets, bruit, sol, 
flore, faune. 


